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Publics concernés : administrés dans leurs relations avec l’administration. 
 
Objet : Exclusion des procédures administratives de la règle du ‘silence de l’administration 
vaut accord’ fondée sur le respect des engagements internationaux et européens de la France, 
la protection de la sécurité nationale, la protection des libertés et des principes à valeur 
constitutionnelle et la sauvegarde de l’ordre public.  
 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur à la date d’entrée en vigueur de la loi du 12 
avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations dans 
sa rédaction résultant de l'article 1er de la loi n° 2013-1005 du 12 novembre 2013. 
 
Notice : L’article 21 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 
dans leurs relations avec les administrations dans sa rédaction issue de l’article 1er de la loi 
n° 2013-1005 du 12 novembre 2013, énonce que le silence gardé pendant plus de deux mois 
par l’administration sur une demande vaut accord. Il prévoit également que l’application de 
ce principe peut être écartée pour certains motifs. Le présent décret est pris en application de 
ces dispositions et précise la liste des procédures écartées de l’application du principe de 
‘silence de l’administration vaut accord’ pour des motifs liés au respect des engagements 
internationaux et européens de la France, la protection de la sécurité nationale, la protection 
des libertés et des principes à valeur constitutionnelle et la sauvegarde de l’ordre public. Il 
précise également les délais de naissance de ces décisions implicites de refus. 
 
Références : Les dispositions du présent décret peuvent être consultées sur le site Légifrance 
(http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la 
recherche, 

Vu le Traité du 27 janvier 1967 sur les principes régissant les activités des États en matière 
d’exploration et d’utilisation de l’espace extra-atmosphérique, y compris la Lune et les autres 
corps célestes  

http://www.legifrance.gouv.fr/
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Vu la directive n° 2009/41/CE du 6 mai 2009 relative à l’utilisation confinée de micro-
organismes génétiquement modifiés ; 

Vu le code de l’environnement ; 

Vu la loi n° 2008-518 du 3 juin 2008 relative aux opérations spatiales ; 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations 
avec les administrations, notamment le 4° du I de son article 21 dans sa rédaction résultant de 
l'article 1er de la loi n° 2013-1005 du 12 novembre 2013 ; 

Vu le décret n° 2009-643 du 9 juin 2009 relatif aux autorisations délivrées en application de la 
loi n° 2008-518 relative aux opérations spatiales ; 

Vu la consultation ouverte sur l’internet en date du ; 
 
Le Conseil d’Etat (section XX) entendu, 
 

Décrète : 

Article 1er 

En application du 4° du I de l’article 21 de la loi du 12 avril 2000 susvisée, le silence gardé 
par l’administration vaut refus pour les demandes dont la liste figure en annexe du présent 
décret. 

Article 2 

En application du II de l’article 21 de la loi du 12 avril 2000 susvisée, et par dérogation au 
délai de deux mois prévu au troisième alinéa du I, les délais à l’expiration desquels le silence 
gardé par l’administration sur une demande vaut décision de rejet figurent en annexe du 
présent décret. 
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Article 3 

Les dispositions réglementaires qui régissent les procédures mentionnées aux articles 1er et 2 
peuvent être modifiées par décret pour tirer les conséquences du présent décret. 

Article 4 

Le présent décret entrera en vigueur le 12 novembre 2014. 

Article 5 

Le ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche et la 
secrétaire d’Etat chargée de l’enseignement supérieur et de la recherche sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal officiel de la 
République française.
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ANNEXE 

Liste des demandes 

Code de l’environnement 

 Demande  Code - article Délai particulier de 
naissance de la 
décision implicite de 
rejet 

 Demande d’agrément d’utilisation 
confinée d’organismes 
génétiquement modifiés de classe de 
confinement 3 ou 4 

R 532- 11  

1er alinéa 

45 jours  

 Première demande d’agrément 
d’utilisation confinée d’organismes 
génétiquement modifiés de classe de 
confinement 3 ou 4 

R 532-11  

2ème alinéa 

90 jours 

 

 

Décret n° 2009-463 du 9 juin 2009 relatif aux autorisations délivrées en application de la loi 
n° 2008-518 du 3 juin 2008 

 Autorisation d’opérations spatiales 
menées depuis le territoire français 
ou par des ressortissants français  

Article 5 § 1 

 

4 mois  

 

 Autorisation d’opérations spatiales 
menées depuis le territoire français 

Article 5 § 2 1 mois 
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ou par des ressortissants 
français lorsque le demandeur est 
titulaire d’une licence mentionnée au 
3ème alinéa de l’article 8 de la loi n° 
2008- 518 du 3 juin 2008 

 

 

 


